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(54)  Vérin  hydraulique  intégrant  un  piston  pourvu  d'un  segment  d 'amortissement 

(57)  L'invention  concerne  un  vérin  hydraulique  com- 
prenant  au  moins  un  piston  (1)  coulissant  dans  un  cylin- 
dre  (2)  pourvu  d'au  moins  un  orifice  (3)  de  passage  d'un 
liquide  hydraulique,  le  système  étant  pourvu  de  moyens 
d'amortissement  destinés  à  éliminer  les  chocs  du  piston 
en  fin  de  course  dans  le  cylindre  incluant  au  moins  un 
segment  de  piston  (4)  à  fente  calibrée  disposé  dans  une 
gorge  (6)  prévue  à  au  moins  l'une  des  extrémité  dudit 
piston.  Préférentiellement,  le  cylindre  (2)  présente  à  au 
moins  l'une  de  ses  extrémités  une  portion  conique  (7) 
destinée  à  coopérer  avec  le  segment  de  piston  (4)  à 
fente  calibrée  (5)  de  façon  à  provoquer  le  rapproche- 
ment  progressif  des  deux  becs  du  segment  (4)  lors  du 
déplacement  du  piston  (1)  dans  ladite  portion  conique 
(7). 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  le  domaine  des  vérins 
hydrauliques. 
[0002]  Plus  précisément  l'invention  se  rapporte  à  un 
vérin  hydraulique  pourvu  de  moyens  permettant  de 
diminuer  progressivement  la  vitesse  de  son  piston  en  fin 
de  course  de  celui-ci  dans  un  cylindre  et  ainsi  d'éliminer 
les  à-coups  se  produisant  en  l'absence  de  tels  moyens. 
[0003]  Les  vérins  hydrauliques  sont  des  équipement 
très  courants  qui  sont  utilisés  sur  de  très  nombreux  dis- 
positifs  allant  d'appareillages  aussi  simples  que  cer- 
tains  crics  de  voitures  à  des  appareillages  aussi 
complexes  que  les  simulateurs  de  vols. 
[0004]  De  tels  dispositifs  sont  constitués  par  au  moins 
un  piston  coulissant  dans  un  cylindre  sous  l'effet  de  la 
pression  exercée  par  un  liquide  hydraulique  et  dont  une 
extrémité  est  reliée  à  un  organe  à  actionner.  Afin  de  per- 
mettre  l'alimentation  et  l'évacuation  de  ce  fluide  dans 
ladite  chambre  et  ainsi  le  mouvement  du  piston,  les 
vérins  sont  pourvus  d'au  moins  un  orifice  de  passage 
de  celui-ci.  Le  piston  doit  décrire,  sous  l'effet  de  la  pres- 
sion  exercé  par  ce  fluide  dans  le  cylindre,  un  mouve- 
ment  linéraire  dans  des  conditions  bien  définies  : 
charge,  vitesse,  etc.. 
[0005]  L'utilisation  fréquente  des  vérins  hydrauliques 
sur  la  totalité  de  leur  course  a  conduit  les  constructeurs 
à  équiper  ceux-ci  de  moyens  d'amortissement  permet- 
tant  d'assurer  une  décélération  constante  et  progres- 
sive  du  piston  en  fin  de  course  dans  le  cylindre,  afin 
d'éviter  les  chocs,  les  vibrations,  les  résonances  méca- 
niques  du  système  actionné. 
[0006]  Dans  le  domaine  de  l'hydraulique,  les  fluides 
sont  incompressibles,  la  variation  de  vitesse  du  piston 
est  donc  obtenue  en  emprisonnant  une  quantité  de 
liquide  hydraulique.  Plus  précisément,  l'amortissement 
est  réalisé  en  emprisonnant  du  liquide  hydraulique  en 
fond  de  cyclindre  tout  en  organisant  un  débit  de  fuite 
contrôlé  de  ce  fluide. 
[0007]  Afin  de  réaliser  un  tel  amortissement,  il  est 
connu  de  prévoir  à  au  moins  une  des  extrémités  du  pis- 
ton  un  amortisseur  se  présentant  sous  la  forme  d'une 
partie  de  diamètre  moindre  que  le  diamètre  de  ladite 
tête  elle-même  et  destinée  à  coopérer  en  fin  de  course 
de  ce  piston  dans  le  cylindre  avec  une  partie  de  fond 
dudit  cylindre  de  diamètre  également  réduit.  Une  telle 
partie  peut  ainsi  présenter  une  section  transversale 
droite,  une  section  transversale  conique  ou  encore  une 
section  transversale  étagée  en  escalier.  L'amortisseur 
peut  également  présenter  une  extrémité  avec  un  plat 
fraisé  ou  une  bague  à  trous. 
[0008]  L'inconvénient  de  tels  moyens  d'amortissment 
est  de  nécéssiter  une  grande  précision  dans  la  réalisa- 
tion  de  l'  amortisseur  et  du  fond  de  cylindre  afin  de  con- 
trôler  précisément  la  faite  de  fluide  hydraulique 
nécessaire  à  l'obtention  de  la  décélération  voulue.  Il 
s'ensuit  des  coûts  importants  de  réalisation  résultant 
d'opérations  d'usinage  difficiles  et  de  grande  précision. 

[0009]  L'objectif  de  la  présente  invention  est  de  propo- 
ser  un  vérin  pourvu  de  moyens  d'amortissement  n'impli- 
quant  pas  les  inconvénients  des  dispositifs  connus  de 
l'état  de  la  technique. 

5  [001  0]  Notamment,  un  objectif  de  la  présente  inven- 
tion  est  de  décrire  de  tels  moyens  d'amortissement  plus 
faciles  à  réaliser  et  en  conséquence  moins  coûteux. 
[0011]  Encore  un  objectif  de  l'invention  est  de  divul- 
guer  une  technique  permettant  de  contrôler  précisé- 

10  ment  la  fuite  de  fluide  hydraulique  en  fin  de  course  du 
piston  dans  le  cylindre. 
[001  2]  Ces  différents  objectifs  sont  atteints  grâce  à 
l'invention  qui  concerne  un  vérin  hydraulique  compre- 
nant  au  moins  un  piston  coulissant  dans  un  cylindre 

15  pourvu  d'au  moins  un  orifice  de  passage  d'un  liquide 
hydraulique,  ledit  système  étant  pourvu  de  moyens 
d'amortissement  destinés  à  éliminer  les  chocs  dudit  pis- 
ton  en  fin  de  course  dans  ledit  cylindre,  caractérisé  en 
ce  que  lesdits  moyens  d'amortissement  incluent  au 

20  moins  un  segment  de  piston  à  fente  calibrée  disposé 
dans  une  gorge  prévue  à  au  moins  l'une  des  extrémité 
dudit  piston. 
[0013]  Grâce  à  l'invention,  lorsque  le  piston  arrive  en 
bout  de  course  dans  le  cylindre,  le  liquide  hydraulique 

25  présent  à  l'intérieur  de  la  chambre  définie  par  celui-ci, 
ne  peut  s'échapper  vers  ledit  orifice  qu'en  transitant  par 
la  fente  calibrée  dont  est  pourvu  le  segment  de  piston. 
La  vitesse  de  ce  piston  dans  ce  cylindre  s'en  trouve 
ainsi  fortement  diminuée  ce  qui  permet  d'amortir  le 

30  choc  qui  résulterait  d'une  fin  de  course  du  piston  à 
pleine  vitesse. 
[0014]  Selon  une  variante  préférentielle  très  intéres- 
sante  de  l'invention,  ledit  cylindre  présente  à  au  moins 
l'une  de  ses  extrémités  une  portion  conique  destinée  à 

35  coopérer  avec  ledit  segment  de  piston  à  fente  calibrée 
de  façon  à  provoquer  le  rapprochement  progressif  des 
deux  becs  dudit  segment  lors  du  déplacement  dudit  pis- 
ton  dans  ladite  portion  conique. 
[001  5]  Grâce  à  une  telle  caractéristique,  il  est  possible 

40  de  réduire  progressivement  la  vitesse  du  piston  lors  de 
la  fin  de  sa  course  dans  le  cylindre  et  donc  de  suppri- 
mer  tout  choc  lors  de  cette  étape. 
[001  6]  Une  telle  portion  conique  est  avantageusement 
délimitée  par  un  cône  droit  dont  la  génératrice  forme  un 

45  angle  a  inférieur  à  45  0  avec  l'axe  de  course  dudit  pis- 
ton. 
[001  7]  On  comprendra  que  plus  l'angle  a  sera  impor- 
tant,  plus  la  diminution  progressive  de  la  vitesse  du  pis- 
ton  sera  rapide. 

50  [0018]  D'une  façon  préférée  entre  toutes,  ledit  angle  a 
de  ladite  portion  conique  est  d'environ  10°.  Ainsi,  la 
diminution  de  la  vitesse  du  piston  peut  être  très  progres- 
sive. 
[001  9]  De  façon  à  autoriser  une  remise  en  pression  du 

55  compartiment  délimité  par  le  fond  du  cylindre  et  le  seg- 
ment  lors  de  l'inversion  du  sens  de  déplacement  du  pis- 
ton,  une  fois  le  piston  arrivé  en  bout  de  course  dans  le 
cylindre,  un  jeu  est  préférentiellement  prévu  entre  ledit 

2 



3 EP  0  927  827  A1 4 

segment  de  piston  à  fente  calibrée  et  le  fond  de  la  gorge 
dans  laquelle  il  est  installé  et  ledit  piston  est  préféren- 
tiellement  pourvu  d'au  moins  une  fente  de  réalimenta- 
tion  en  liquide  hydraulique  communiquant  avec  ladite 
gorge.  Il  est  ainsi  possible  de  remplir  rapidement  ledit 
compartiment  en  fluide  hydraulique. 
[0020]  Afin,  de  permettre  une  remise  en  pression  de 
ce  compartiment  très  rapide,  la  tête  dudit  piston  pré- 
sente,  selon  une  variante  préférentielle  de  l'invention, 
au  moins  quatre  fentes  de  réalimentation  équiréparties 
sur  le  pourtour  du  piston. 
[0021  ]  Selon  une  variante  préférentielle  de  l'invention, 
le  segment  de  piston  à  fente  calibrée  présente  une  hau- 
teur  radiale  supérieure  à  son  épaisseur  radiale. 
[0022]  Egalement  préférentiellement,  ledit  segment 
de  piston  à  fente  calibrée  présente  un  bord  extérieur 
chanfreiné  ou  arrondi. 
[0023]  Ces  caractéristiques  permettent  d'assurer  une 
étanchéité  parfaite  entre  la  face  extérieure  du  segment 
et  la  face  interne  du  cylindre.  Lorsque  la  paroi  du  cylin- 
dre  présente  une  portion  conique,  de  telles  caractéristi- 
ques  permettent  de  plus  au  segment  de  coopérer  avec 
ladite  portion  conique  sans  présenter  à  celle-ci  d'angle 
vif. 
[0024]  Dans  le  but  de  réduire  le  coefficient  de  frotte- 
ment  entre  le  segment  et  le  cylindre,  ledit  segment  de 
piston  à  fente  calibrée  est  réalisé  en  un  matériau,  ou 
recouvert  par  un  matériau,  permettant  de  favoriser  son 
glissement  dans  ledit  cylindre.  A  titre  d'exemple,  un  tel 
segment  pourra  notamment  être  réalisé  en  fonte  revê- 
tue  d'un  matériau  de  type  Téflon  (marque  déposée). 
[0025]  L'invention,  ainsi  que  les  différents  avantages 
qu'elle  présente  seront  plus  facilement  compris  grâce  à 
la  description  qui  va  suivre  de  deux  modes  non  limitatifs 
de  réalisation  de  celle-ci  en  référence  aux  dessins  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  d'un  premier  mode  de  réalisation  d'un  vérin 
selon  l'invention  ; 
la  figure  2  représente  une  vue  partielle  en  coupe 
transversale  d'un  second  mode  de  réalisation  d'un 
vérin  selon  l'invention  ; 
la  figure  3  représente  une  vue  partielle  du  piston  du 
vérin  représenté  à  la  figure  2  ; 
la  figure  4  représente  un  vue  agrandie  partielle  en 
coupe  transversale  du  second  mode  de  réalisaton  ; 
la  figure  5  représente  une  vue  de  face  d'un  seg- 
ment  à  fente  calibrée  selon  l'invention  ; 
la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  d'une  par- 
tie  du  segment  4. 

[0026]  En  référence  à  la  figure  1  ,  le  premier  mode  de 
réalisation  du  vérin  selon  l'invention  représenté  com- 
prend  un  piston  1  constitué  par  une  tête  la  et  par  une 
tige  1b  pour  se  déplacer  dans  un  cylindre  2  pourvu  à 
chacune  de  ces  extrémités  d'un  orifice  3  d'  admission  et 
d'évacuation  d'un  fluide  hydraulique  dans  la  chambre 

interne  définie  par  l'intérieur  dudit  cylindre  (la  figure  1 
montrant  un  coupe  partielle  du  vérin,  un  seule  orifice  3 
est  visible  sur  celle-ci).  Une  extrémité  de  la  tige  de  pis- 
ton  1b  est  reliée  à  ladite  tête  tandis  que,  de  façon  clas- 

5  sique,  son  autre  extrémité  est  reliée  à  un  organe  à 
déplacer  (non  représentée).  Également  de  façon  classi- 
que,  la  tête  de  piston  1a  est  pourvue  sur  sa  périphérie 
d'un  segment  d'étanchéité  1c  et  de  deux  porteurs  1d. 
[0027]  Conformément  à  la  présente  invention,  chaque 

10  extrémité  de  la  tête  de  piston  1a  est  pourvue  d'un  seg- 
ment  d'amortissement  à  fente  calibrée  permettant  de 
diminuer  progressivement  la  vitesse  du  piston  dans  le 
cylindre  lorsque  ce  piston  arrive  à  chacune  des  extrémi- 
tés  de  celui-ci. 

15  [0028]  Comme  il  sera  explicité  ci-après  plus  en 
détails,  lesdits  segments  d'amortissement  4  se  présen- 
tent  sous  la  forme  d'un  anneau  pourvu  d'un  fente  trans- 
versale.  Dans  le  cadre  du  présent  mode  de  réalisation, 
ces  segments  4  ont  été  réalisés  en  fonte.  Toutefois,  on 

20  notera  qu'il  pourra  être  envisagé  d'utiliser  d'autres 
matériaux  que  la  fonte,  ainsi  qu'un  revêtement  de  sur- 
face,  destinés  à  diminuer  le  coeffecient  de  frottement  de 
ces  segments  avec  la  paroi  intérieur  du  cylindre. 
[0029]  La  chambre  interne  définie  par  le  cylindre  2  est 

25  divisée  par  la  tête  de  piston  1  a  en  deux  compartiments 
11a  ,11b  situés  de  part  et  d'autre  de  celle-ci  et  rempli 
par  un  liquide  hydraulique.  Chacun  de  ces  comparti- 
ments  est  mis  alternativement  sous  pression  afin 
d'organiser  le  mouvement  du  piston  dans  le  cylindre 

30  dans  un  sens  ou  dans  le  sens  inverse.  Par  exemple, 
lorsque  le  compartiment  11a  est  mis  sous  pression,  le 
piston  se  déplace  dans  le  sens  de  la  flèche  portée  sur 
la  figure  1  et  le  fluide  présent  dans  le  compartiment  1  1 
b  s'échappe  par  l'orifice  3.  Pour  obtenir  un  mouvement 

35  du  piston  dans  le  sens  inverse  à  celui  indiqué  par  la  flè- 
che,  le  compartiment  1  1b  est  mis  sous  pression  en  ali- 
mentant  ce  compartiment  en  fluide  hydraulique  par 
l'orifice  3,  le  fluide  hydraulique  présent  dans  le  compar- 
timent  1  1  a  s'échappant  alors  par  un  orifice  semblable  à 

40  l'orifice  3  et  prévu  à  l'autre  extrémité  du  cylindre. 
[0030]  Le  fonctionnement  du  vérin  représenté  est  le 
suivant.  Lors  du  déplacement  du  piston  1  dans  le  cylin- 
dre  2  sous  l'effet  de  la  pression  exercée  par  le  fluide 
hydraulique  dans  un  des  deux  compartiments  (compar- 

45  timent  amont  11a),  le  fluide  hydraulique  présent  dans 
l'autre  compartiment  (compartiment  aval  11b) 
s'échappe  d'abord  librement  par  l'orifice  3.  En  fin  de 
course  de  la  tête  de  piston  la  dans  le  cylindre  2,  la  tête 
de  piston  obture  cet  orifice  et  le  liquide  du  compartiment 

50  aval  1  1  b  se  trouve  alors  emprisonné  entre  le  fond  du 
cylindre  et  la  tête  de  piston  et  ne  peut  donc  s'échapper 
de  ce  compartiment  vers  l'orifice  3  que  par  la  fente  cali- 
brée  dont  est  pourvu  le  segment  4  équipant  cette  tête 
de  piston.  La  vitesse  du  piston  dans  le  cylindre  se 

55  trouve  alors  soit  progressivement  diminuée  dans  un 
cylindre  conique,  soit  figée  ans  un  cylindre  droit  avant 
l'arrêt  du  piston. 
[0031]  En  référenceaux  figures  2,  3  et  4,  un  second 
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mode  de  réalisation  du  dispositif  se  l'invention  est  repré- 
senté. 
[0032]  Selon  ce  mode  de  réalisation  l'extrémité  du  pis- 
ton  I  est  pourvue  d'une  tête  1a  de  facture  classique 
équipée  de  part  et  d'autre  de  parties  1e,  1f  pourvues  s 
chacune  d'un  segment  4  à  fente  calibrée  prévue  dans 
une  gorge  6,  la  partie  1f  étant  prévue  entre  la  tête  de 
piston  1a  et  la  tige  de  piston  1b.  Chacune  des  partie  1e 
et  1f  est  conçue  pour  coopérer  avec  une  extrémité  du 
cylindre  2.  Conformément  à  une  variante  préférentielle  10 
de  l'invention,  ce  cylindre  2  présente  à  chacune  de  ses 
extrémités  (une  seule  extrémité  est  représentée  sur  la 
figure  2)  une  portion  conique  7  destinée  à  coopérer 
avec  les  segments  de  piston  4  à  fente  calibrée  5  de 
façon  à  provoquer  le  rapprochement  progressif  des  15 
deux  becs  d'un  de  ces  segments  4  lors  du  déplacement 
dudit  piston  1  dans  ladite  portion  conique  7. 
[0033]  En  référence  à  la  figure  5,  un  segment  d'amor- 
tissement  4  à  fente  calibrée  5  est  représenté  de  face. 
On  comprendra  que  les  dimensions  de  ce  segment,  20 
ainsi  que  la  taille  de  la  fente  calibrée  5,  délimitées  par 
les  becs  5a,  5b  seront  déterminées  par  l'homme  de  l'art 
en  fonction  du  vérin  sur  lequel  il  sera  installé  et  en  fonc- 
tion  du  temps  de  décélération  souhaité  du  piston,  lequel 
est  fonction  du  système  actionné.  On  notera  que  ce  25 
type  de  segment  présente  avantageusement  une  hau- 
teur  radiale  H  supérieure  à  son  épaisseur  radiale  et  un 
bord  extérieur  10  chanfreiné  ou  très  légèrement  arrondi 
comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  6. 
[0034]  Le  fonctionnement  du  vérin  représenté  aux  30 
figures  2  à  4  est  le  suivant.  Lors  du  déplacement  du  pis- 
ton  1  dans  le  cylindre  2  sous  l'effet  de  la  pression  exer- 
cée  par  le  fluide  hydraulique  dans  un  des  deux 
compartiments  11a  ou  11b  (compartiment  amont),  le 
fluide  hydraulique  présent  dans  l'autre  compartiment  35 
(compartiment  aval)  s'échappe  d'abord  librement  par 
l'orifice  3.  En  fin  de  course  du  piston  dans  le  cylindre  2, 
c'est-à-dire  lorsque  la  partie  1f  aborde  la  portie  conique 
7  le  fluide  ne  peut  plus  s'échapper  de  ce  compartiment 
vers  l'orifice  3  que  par  la  fente  calibrée  dont  est  pourvu  40 
le  segment  4  équipant  cette  partie.  A  partir  de  ce 
moment,  la  vitesse  du  piston  dans  le  cylindre  diminue. 
Le  piston  poursuivant  sa  course,  la  coopération  de  la 
partie  1f  avec  la  portion  conique  7,  provoque  la  diminu- 
tion  progressive  de  la  fente  calibrée  du  segment  déli-  45 
mité  par  les  becs  5a,5b  de  celui-ci  jusqu'à  l'arrêt  du 
piston  dans  la  position  représentée  en  figure  4,  et  donc 
la  décélération  progressive  du  piston.  Il  est  ainsi  possi- 
ble  d'éviter  tout  choc  ou  toute  vibration  en  fin  de  course 
du  piston  dans  le  cylindre.  50 
[0035]  Dans  le  but  de  remplir  rapidement  le  comparti- 
ment  11b  de  fluide  hydraulique  sous  pression,  lors  de 
l'inversion  du  sens  de  déplacement  du  piston,  les  par- 
ties  1  e  et  1f  du  piston  sont  pourvues  chacune  de  quatre 
fentes  de  réalimentation  9  équiréparties  sur  le  pourtour  55 
de  ces  pièces  comme  on  peut  le  voir  (pour  la  partie  1f) 
sur  la  figure  3  et  un  faible  jeu  8  est  prévu  entre  les  seg- 
ments  d'amortissement  4  et  les  gorges  6  pour  permet- 

tre  le  passage  du  fluide  hydraulique  provenant  de 
l'orifice  3. 
[0036]  L'invention  permet  donc  non  seulement  la  réa- 
lisation  d'un  bon  amortissement  du  piston  mais  permet 
également  de  remettre  très  rapidement  les  comparti- 
ments  en  pression. 
[0037]  Les  modes  de  réalisation  de  l'invention  ici- 
décrits  n'ont  pas  pour  objet  de  réduire  la  portée  de 
celle-ci.  Il  pourra  donc  y  être  apporté  de  nombreuses 
modifications  sans  sortir  de  son  cadre.  En  particulier  on 
notera  que  les  segments  d'amortissement  pourront  être 
prévus  en  différentes  zones  d'extrémités  du  piston  et 
que  le  segment  d'amortissement  à  fente  calibrée  pourra 
montrer  une  forme  et  une  section  différentes  de  celles 
représentées. 

Revendications 

1.  Vérin  hydraulique  comprenant  au  moins  un  piston 
(1)  coulissant  dans  un  cylindre  (2)  pourvu  d'au 
moins  un  orifice  (3)  de  passage  d'un  liquide  hydrau- 
lique,  ledit  système  étant  pourvu  de  moyens 
d'amortissement  destinés  à  éliminer  les  chocs  dudit 
piston  en  fin  de  course  dans  ledit  cylindre, 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens 
d'amortissement  incluent  au  moins  un  segment  de 
piston  (4)  à  fente  transversale  calibrée  (5)  disposé 
dans  une  gorge  (6)  prévue  à  au  moins  l'une  des 
extrémités  dudit  piston. 

2.  Vérin  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que 
ledit  cylindre  (2)  présente  à  au  moins  l'une  de  ses 
extrémités  une  portion  conique  (7)  destinée  à  coo- 
pérer  avec  ledit  segment  de  piston  (4)  à  fente  cali- 
brée  (5)  de  façon  à  provoquer  le  rapprochement 
progressif  des  deux  becs  (5a,5b)  dudit  segment  (4) 
lors  du  déplacement  dudit  piston  (1)  dans  ladite 
portion  conique  (7). 

3.  Vérin  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce  que 
ladite  portion  conique  (7)  est  délimitée  par  un  cône 
droit  dont  la  génératrice  forme  un  angle  a  inférieur 
à  45  0  avec  l'axe  de  course  dudit  piston. 

4.  Vérin  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce  que 
ledit  angle  a  de  ladite  portion  conique  est  d'environ 
10°. 

5.  Vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  4  caracté- 
risé  en  ce  qu'un  jeu  (8)  est  prévu  entre  ledit  seg- 
ment  de  piston  (4)  à  fente  calibrée  (5)  et  le  fond  de 
ladite  gorge  (6). 

6.  Vérin  selon  la  revendication  5  caractérisé  en  ce  que 
la  tête  (1a)  dudit  piston  (1)  est  pourvu  d'au  moins 
une  fente  de  réalimentation  (9)  en  liquide  hydrauli- 
que  communiquant  avec  ladite  gorge  (6). 

4 
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7.  Vérin  selon  la  revendication  6  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  au  moins  quatre  fentes  de  réalimen- 
tation  (9)  équiréparties  sur  le  pourtour  dudit  piston 
(1). 

5 
8.  Vérin  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  7  caractérisé  en  ce  que  ledit  segment  de  piston 
(4)  à  fente  calibrée  (5)  présente  une  hauteur  radiale 
H  supérieure  à  son  épaisseur  radiale  E. 

10 
9.  Vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  8  caracté- 

risé  en  ce  que  ledit  segment  de  piston  (4)  à  fente 
calibrée  (5)  présente  un  bord  extérieur  (10)  chan- 
freiné  ou  arrondi. 

15 
1  0.  Vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  9  caracté- 

risé  en  ce  que  ledit  segment  de  piston  (4)  à  fente 
calibrée  (5)  est  réalisé  en  un  matériau,  ou  recouvert 
par  un  matériau,  permettant  de  favoriser  son  glisse- 
ment  dans  ledit  cylindre  (2).  20 

11.  Segment  à  fente  calibrée  pour  la  réalisation  d'un 
vérin  selon  l'une  des  revendications  1  à  10. 

25 
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